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Depuis mars 2022, la centrale nucléaire de Zaporijia est au cœur des affrontements entre la Russie et 

l’Ukraine, remettant au centre des réflexions la question de la protection de ces installations en période de 
conflit. Cette contribution entend clarifier le droit international humanitaire applicable aux centrales 

nucléaires en situation de conflit armé international, en analysant la portée de la protection spéciale des 

installations contenant des forces dangereuses. Les auteurs estiment que la protection accordée aux 
installations nucléaires est en réalité plus absolue qu’elle n’y paraît. Certaines pistes de réflexion pourraient 

néanmoins être envisagées, tant sur le plan institutionnel que juridique, afin de renforcer la protection de ces 

installations critiques.  

Since March 2022, the Zaporizhia nuclear power plant has been at the centre of the hostilities between Russia 

and Ukraine, bringing the question of the protection of such facilities in times of conflict back into focus. 
This contribution aims to clarify the international humanitarian law applicable to nuclear power plants in 

international armed conflict, by analyzing the scope of the special protection of installations containing 

dangerous forces. The authors argue that the protection afforded to nuclear power plants is in fact more 
absolute than it appears. Some institutional and legal developments should nonetheless be considered to 

strengthen the protection of these critical installations. 

Desde marzo de 2022, la central nuclear de Zaporiyia está en el centro de los enfrentamientos entre Rusia y 

Ucrania, lo que vuelve a situar en el centro de los debates la cuestión de la protección de estas instalaciones 

en tiempos de conflicto. Esta contribución pretende aclarar el derecho internacional humanitario, aplicable a 
las centrales nucleares en situaciones de conflicto armado internacional, analizando el alcance de la 

protección especial de las instalaciones que contienen fuerzas peligrosas. Los autores creen que la protección 
concedida a las instalaciones nucleares es en realidad más absoluta de lo que parece. Esto no nos impide 

pensar en ciertas vías de desarrollo, institucionales y legales, para fortalecer la protección de estas 

instalaciones críticas. 
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Lorsque les forces armées russes envahissent le territoire ukrainien le 

24 février 2022, l’Europe se réveille témoin d’un conflit armé international sur son 

continent. Des notions longtemps enfouies dans les manuels sont alors 

dépoussiérées par des juristes davantage rodés au droit des conflits armés non 

internationaux. Très vite, les hostilités atteignent la centrale nucléaire de Zaporijia, 

dans l’oblast éponyme, située le long du fleuve Dniepr. Celle-ci dispose de six 

réacteurs nucléaires à eau pressurisée1 de 1 000 MW chacun. Bien que de 

conception différente des réacteurs de la centrale de Tchernobyl,  le risque d’un 

nouvel accident nucléaire est alors craint. Les centrales nucléaires fondées sur des 

technologies et éléments multiples et interdépendants sont destinées à produire de 

l’électricité grâce, notamment, à la fission d’atomes. Cette fission produit de la 

radioactivité. Dès lors, les centrales nucléaires contiennent des particules 

radioactives, forces dangereuses par nature. 

Le droit international humanitaire n’est pas muet s’agissant de la protection 

des centrales nucléaires, et, par extension, de la protection de la population des effets 

de la radioactivité contenue dans ces installations. Que l’affrontement entre la Russie 

et l’Ukraine soit dénommé guerre ou opération spéciale, le droit international  

humanitaire s’applique, en particulier les Conventions de Genève de 1949 et leur 

Premier Protocole additionnel de 1977 (PA I). En vertu de ces instruments, les 

centrales nucléaires disposent d’une protection spéciale, supplémentaire à celle 

inhérente à leur statut de bien civil, au cours de la conduite des hostilités. Cette 

protection est récente dans l’histoire du droit international humanitaire2. En effet, 

avant 1977, aucune règle du droit international humanitaire ne protégeait 

spécifiquement les installations contenant des forces dangereuses, telles que l’eau ou 

des matières nocives pour la santé humaine. Conscient de l’existence d’un important 

vide juridique, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), dans son projet de 

Règles limitant les risques courus par la population civile en temps de guerre, proposa 

une nécessaire innovation : l’introduction d’une protection des installations 

contenant des forces dangereuses. Si les ambitions initiales du CICR étaient celles 

d’une immunité générale et absolue de ces installations contre les attaques3, la 

proposition aboutit, en 1977, à l’octroi d’une protection spéciale, conditionnée et 

soumise à exceptions, aux articles 56 et 15 des Protocoles additionnels I et II aux 

Conventions de Genève, respectivement. Infrastructure publique stratégique, les 

 
1 Le réacteur de puissance à caloporteur et modérateur eau, abrégé VVER (traduit du russe : Vodo-

Vodianoï Energuetitcheski Reaktor) est un réacteur à eau pressurisée de conception soviétique et russe 
pour les modèles conçus après 1991. Il a supplanté la filière des réacteurs à grande puissance à tubes de 

force (RBMK) après l’accident de Tchernobyl. 
2 Le Protocole additionnel II aux Conventions de Genève protège aussi, en son article 15, les centrales 

nucléaires. Ce protocole ne s’applique qu’en situation de conflit armé non international. 
3 Le CICR avait proposé aux États de conférer une immunité générale à ces installations en tout type de 

conflit armé. CICR, « Projet de règles limitant les risques encourus par la population civile en temps de 
guerre » (1956) art 17, en ligne (pdf) : CICR <international-

review.icrc.org/sites/default/files/S0035336100135774a.pdf>. Voir aussi CICR, Protocole additionnel 

aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non 
internationaux (Protocole II), 8 juin 1977 : Commentaire de 1987, Genève, CICR, 1987, art 15 au 

para 4815, en ligne : CICR <ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/apii-1977/article-1/commentary/1987> 

[CICR, Commentaire du PA II]. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Russe
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9acteur_%C3%A0_eau_pressuris%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Catastrophe_nucl%C3%A9aire_de_Tchernobyl
http://international-review.icrc.org/sites/default/files/S0035336100135774a.pdf
http://international-review.icrc.org/sites/default/files/S0035336100135774a.pdf
http://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/apii-1977/article-1/commentary/1987
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centrales nucléaires bénéficient aussi d’un régime de protection particulier applicable 

au cours des situations d’occupation, tant pour préserver le capital de l’État occupé, 

en particulier s’agissant des réserves d’uranium, que pour assurer le bien-être de la 

population civile sur le territoire occupé.  

Aujourd’hui, la plus grande centrale nucléaire européenne se trouve au cœur 

des affrontements entre les forces russes et les forces ukrainiennes. Cette situation 

inédite questionne les limites de la protection accordée par le droit international 

humanitaire (DIH) aux installations contenant des forces dangereuses.  

Cet article se propose d’étudier dans un premier temps l’étendue de la 

protection des centrales nucléaires en temps de conflit armé international tel qu’issue 

de l’article 56 du PA I. L’article 15 du Protocole additionnel II (PA II) ne sera pas 

traité, son champ d’application étant limité aux conflits armés non  internationaux. Né 

de la recherche de consensus, l’article 56 du PA I a été strictement ciselé et présente 

prima facie plusieurs exceptions légitimant l’attaque des centrales nucléaires. 

Néanmoins, ces exceptions demeurent peu applicables en pratique (I). Par ailleurs, 

au-delà du régime de protection spéciale instauré par l’article 56, les centrales 

nucléaires demeurent protégées par les règles générales du droit international 

humanitaire. Des principes du DIH à la protection de l’environnement et au régime  

de protection spécifique des biens sur territoire occupé, de multiples niveaux de 

protection s’appliquent à ces installations, dans l’absence d’application de l’article  56 

(II). Si le régime de protection des centrales nucléaires apparaît ainsi suffisamment 

protecteur, ce n’est pas le cas pour les autres installations nucléaires ne répondant pas 

à la définition de « centrales nucléaires ». Cet article conclut ainsi sur une certaine 

insuffisance du droit en matière de protection des installations nucléaires dans leur 

généralité, et interroge ses potentielles évolutions (III).  

 

I. LA PROTECTION SPÉCIALE DES CENTRALES 

NUCLÉAIRES : UNE PROTECTION ÉTENDUE 

MALGRÉ LES LIMITATIONS INTRODUITES DANS 

L’ARTICLE 56 DU PA I 

Depuis 1977, les centrales nucléaires bénéficient d’une protection spéciale. 

Ainsi, quand bien même celles-ci constitueraient un objectif militaire, une attaque à 

leur encontre est interdite, sauf exception strictement définie.  

En l’espèce, la Fédération de Russie et l’Ukraine, en tant que parties au PA 

I, sont tenues de respecter ces règles au cours du conflit armé international qui les 

oppose. Les opérations militaires autour des centrales nucléaires de production 

d’énergie électrique, dont la centrale de Zaporijia, doivent alors être menées en 

conformité avec les règles spéciales prévues à l’article 56. 
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La protection spéciale accordée aux installations contenant des forces 

dangereuses est établie au paragraphe premier de l’article 564, formulé comme suit : 

Les ouvrages d’art ou installations contenant des forces dangereuses, à savoir 

les barrages, les digues et les centrales nucléaires de production d’énergie 

électrique, ne seront pas l’objet d’attaques, même s’ils constituent des 

objectifs militaires, lorsque de telles attaques peuvent provoquer la libération 

de ces forces et, en conséquence, causer des pertes sévères dans la population 

civile. Les autres objectifs militaires situés sur ces ouvrages ou installations 

ou à proximité ne doivent pas être l’objet d’attaques lorsque de telles attaques 

peuvent provoquer la libération de forces dangereuses et, en conséquence, 

causer des pertes sévères dans la population civile. 

Les biens visés par l’article 56 sont définis en deux temps : il s’agit d’une part 

d’installations ou d’ouvrages d’art qui, d’autre part, contiennent certaines forces, 

qualifiées de dangereuses. Les forces dangereuses ne sont pas expressément définies 

par les Protocoles. On peut néanmoins conclure, à la lecture des types d’installations 

listées, qu’il s’agit de grandes masses d’eau, et d’émanations radioactives. Les types 

d’installations ou d’ouvrages d’art sont ensuite limitativement listés. Si, au début des 

négociations, le projet d’article 56 du PA I prévoyait une liste non limitative, c’est 

uniquement en s’accordant sur une liste exhaustive des catégories d’installations 

protégées que les États ont pu s’accorder sur des interdictions substantielles5 et in fine 

adopter l’article 56 par consensus6. Certains ouvrages, comme les sites de stockage ou 

de raffinage du pétrole7, mais aussi les usines de produits chimiques, ne sont donc pas 

couverts par cette protection spéciale. Ainsi, seuls les barrages, les digues et les 

centrales nucléaires productrices d’énergie bénéficient aujourd’hui d’une protection 

spéciale contre les attaques. À ce titre, la destruction partielle du barrage 

hydroélectrique de Nova Kakhovka, le 6 juin 2023, pourrait a priori constituer une 

attaque interdite en vertu de l’article 56 du PA I8. 

Une centrale nucléaire de production d’énergie se définit comme un site 

industriel de production d’électricité dont les réacteurs ont pour source d’énergie un 

combustible nucléaire. Le combustible nucléaire sert ainsi à alimenter le cœur des 

réacteurs pour produire de la chaleur qui est ensuite transformée en énergie électrique 

via des transformateurs. Les réacteurs sont donc chargés en oxyde d’uranium (uranium 

 
4 L’article 15 PA II reprend les mêmes termes que l’article 56 dans son premier paragraphe. 

5 CICR, Commentaire du PA II, supra note 3, art 56 aux para 2146–50. 
6 CICR, « Actes de la conférence diplomatique sur la réaffirmation et le développement du droit 

international humanitaire applicable dans les conflits armés (CDDH/III/SR.42) » (1975) à la p 209 au 

para 30, en ligne (pdf) : CICR <library.icrc.org/library/docs/CD/CD_1977_ACTES_FRE_06.pdf> 
[CICR, « Actes de la conférence diplomatique »]. 

7 Pour les discussions sur l’inclusion des ouvrages pétroliers, voir CICR, « Official Records of the 

Diplomatic Conference on the Reaffirmation and Development of International Humanitarian Law 
Applicable in Armed Conflicts : Vol XV » (1978) à la p 369, en ligne (pdf) : ICC Legal Tools Database 

<legal-tools.org/doc/297ca4/pdf>. 
8 À moins que ce barrage ait été utilisé « à des fins autres que leur fonction normale et pour l’appui régulier, 

important et direct d’opérations militaires, et si de telles attaques sont le seul moyen pratique de faire 

cesser cet appui », article 56 (2)a), listant des conditions d’exceptions très similaires à celles applicables 

aux attaques contre les centrales nucléaires, ibid. 
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naturel transformé, légèrement enrichi9), radiotoxique10. Dans le cas d’une très forte 

irradiation (contamination radioactive de l’environnement, notamment présente dans 

l’air, et concentration létale de radiation gamma), un grand nombre de cellules 

humaines sont détruites, ce qui peut nécessiter l’amputation d’un membre ou, en cas 

d’atteinte des systèmes vitaux, conduire au décès de la victime11. 

C’est cette présence de matériel radioactif et leur dangerosité qui justifie la 

protection spéciale des centrales nucléaires en conflit armé12. À ce titre, le fait que 

celles-ci produisent ou non de l’électricité au moment de l’attaque ne doit pas être 

pris en compte, et par suite, la mise à l’arrêt pour une durée définie de certains 

réacteurs d’une centrale nucléaire ne peut conduire à lui retirer sa protection spéciale. 

En effet, il est, d’une part, rare que tous les réacteurs d’une même centrale soient 

simultanément mis à l’arrêt. D’autre part, la suspension de la protection spéciale en 

raison de l’absence, sur une période donnée, de production d’énergie, irait à 

l’encontre de l’esprit des Protocoles additionnels, puisqu’elle ferait courir à la 

population civile le risque d’être confrontée à une pollution radioactive. Une attaque 

contre la centrale nucléaire de Zaporijia, malgré la mise en arrêt de tous ses réacteurs, 

présente toujours des risques. Du combustible nucléaire est toujours stocké sur 

l’installation, les réacteurs demeurent chargés. Les auteurs du présent article estiment 

alors que la mise à l’arrêt temporaire d’un réacteur ne doit pas conduire à priver la 

centrale nucléaire de sa protection spéciale contre les attaques. Même dans cette 

hypothèse, l’installation demeure, dans sa fonction, une centrale nucléaire 

productrice d’énergie et est protégée en conséquence. 

Il n’en demeure pas moins que la population civile n’est pas protégée contre 

toute fuite de matières radioactives : seule une petite partie des installations contenant 

de telles matières fait l’objet d’une protection spéciale au titre du DIH. Une centrale 

nucléaire décommissionnée, n’ayant plus vocation à produire de l’énergie, ne peut ainsi 

prétendre à la protection spéciale des articles 56 du PA I et 15 du PA II, même si elle 

 
9 Pour servir de combustible aux centrales nucléaires, l’uranium, après avoir été extrait de la mine, doit 

subir plusieurs opérations. Cet uranium est légèrement enrichi, comparé à l’uranium hautement ou 

moyennement enrichi utilisé dans les réacteurs de recherche. Voir, pour information, le site de l’Agence 
de sureté nucléaire française : Agence de sureté nucléaire française, « La sureté du “cycle du 

combustible” » (dernière consultation le 16 septembre 2023), en ligne : Autorité de sureté nucléaire 

<www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/la-surete-du-cycle-du-combustible#le-
combustible>. 

10 La réaction nucléaire conduit à la production de plutonium, élément qui n’existe pas à l’état naturel et 

très radiotoxique. À noter qu’après irradiation en réacteur, l’uranium est significativement plus radioactif 
qu’à l’état de combustible non usagé. La radioactivité est de l’énergie émise par un élément, certains 

rayonnements étant ionisants, c’est-à-dire, capable de rendre instable la matière exposée.  
11 Voir le dossier sur le site de l’Institut français de radioprotection et de sureté nucléaire : Institut français 

de radioprotection et de sureté nucléaire, « Un rayonnement ionisant, c’est quoi ? Comment s’en 

protéger ? » (21 mai 2012), en ligne : Institut de la radioprotection et de sureté nucléaire 

<irsn.fr/FR/connaissances/Sante/rayonnements-ionisants-effets-radioprotection-sante/effets-
rayonnements-ionisants/Pages/1-rayonnement-ionisant.aspx?dId=b58d9f9a-7224-425b-a349-

1eccb3166958&dwId=a8593a58-4f24-4ffe-859f-89528a4e1579>. 
12 Sur le sujet, voir notamment Abby Zeith et Eirini Giorgou, « Dangerous Forces: The Protection of 

Nuclear Power Plants in Armed Conflict » (18 octobre 2022), en ligne (blogue) : Humanitarian Law & 

Policy <blogs.icrc.org/law-and-policy/2022/10/18/protection-nuclear-power-plants-armed-conflict> 

[Zeith et Giorgou]. 

http://www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/la-surete-du-cycle-du-combustible#le-combustible
http://www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/la-surete-du-cycle-du-combustible#le-combustible
http://www.irsn.fr/FR/connaissances/Sante/rayonnements-ionisants-effets-radioprotection-sante/effets-rayonnements-ionisants/Pages/1-rayonnement-ionisant.aspx?dId=b58d9f9a-7224-425b-a349-1eccb3166958&dwId=a8593a58-4f24-4ffe-859f-89528a4e1579
http://www.irsn.fr/FR/connaissances/Sante/rayonnements-ionisants-effets-radioprotection-sante/effets-rayonnements-ionisants/Pages/1-rayonnement-ionisant.aspx?dId=b58d9f9a-7224-425b-a349-1eccb3166958&dwId=a8593a58-4f24-4ffe-859f-89528a4e1579
http://www.irsn.fr/FR/connaissances/Sante/rayonnements-ionisants-effets-radioprotection-sante/effets-rayonnements-ionisants/Pages/1-rayonnement-ionisant.aspx?dId=b58d9f9a-7224-425b-a349-1eccb3166958&dwId=a8593a58-4f24-4ffe-859f-89528a4e1579
http://blogs.icrc.org/law-and-policy/2022/10/18/protection-nuclear-power-plants-armed-conflict/
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peut pourtant contenir des matériaux radioactifs. La centrale nucléaire de Tchernobyl, 

à l’arrêt depuis 2000, en est un exemple. Pour autant, les centrales nucléaires 

décommissionnées sont des biens civils, protégés en tant que tels, à moins d’être utilisée 

ou destinée à un emploi militaire par la partie adverse. De même, les installations de 

traitement ou de stockage des déchets nucléaires, ainsi que les réacteurs nucléaires de 

recherche sont exclus du champ d’application de la protection spéciale au titre du DIH 

(voir Partie III A). 

Par ailleurs, la protection spéciale des centrales nucléaires ne s’applique que 

contre les attaques, c’est-à-dire tout emploi de la force par les forces armées au cours 

de la conduite des hostilités contre leur adversaire13. En conséquence, la mise hors 

d’usage n’est pas couverte par l’article 56 du PA I, à l’inverse des interdictions par 

exemple issues de l’article 54 du PA I, protégeant les biens indispensables à la survie 

de la population. De même, la destruction de la centrale par les autorités nationales sur 

son territoire national ne tombe pas sous l’empire de l’article 56 du PA I14. 

La protection établie par l’article 56 du PA I s’étend également aux attaques 

visant des objectifs militaires, à ces installations ou à proximité de celles-ci. Ce faisant, 

aucun contournement du régime de protection n’est possible sous couvert de cibler 

des objectifs militaires légitimes situés dans le périmètre de ces installations.  

En tout état de cause, les États demeurent soumis au respect des principes 

généraux du DIH (voir Partie II.A)15. L’article 56 rappelle d’ailleurs explicitement 

l’obligation des Parties de prendre des précautions contre les effets des attaques, en 

s’efforçant de ne pas placer d’objectifs militaires à proximité de ces installations. 

Demeure néanmoins autorisé le placement de matériels ayant comme vocation unique 

la protection des installations contre les attaques, et tant qu’ils sont employés à ces 

fins16. Le CICR estime que positionner une batterie antiaérienne à proximité de la 

centrale demeure ainsi théoriquement possible, tant que celle-ci n’est utilisée, par 

exemple, que contre les aéronefs qui prendraient pour cible l’installation17. En 

l’espèce, il s’avèrerait que la Russie a positionné des troupes sur le site, plusieurs 

sources journalistiques ayant fait état de la présence de tanks18 et autres matériels 

militaires19. Le DIH n’interdit pas à la Russie d’occuper militairement la centrale, les 

 
13 Protocole additionnel I aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes 

des conflits armés internationaux, 8 juin 1977, 1125 RTNU 3, art 49 (entrée en vigueur : 7 décembre 

1978) [PA I]. 
14 CICR, « Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 

victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) » (8 juin 1977) art 56 au para 2152, en ligne : 

CICR <ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/api-1977/part1/commentary/1987?activeTab=undefined> 

[CICR, Commentaire du PA I].  
15 PA I, supra note 13, art 56 (3). 
16 Ibid, art 56 (5). 
17 CICR, Commentaire du PA I, supra note 14, art 56 au para 2174. 
18 Voir notamment Emmanuel Grynszpan, « Guerre en Ukraine : la centrale nucléaire de Zaporijia prise en 

otage par l’armée russe » (16 juin 2022), en ligne : Le Monde 

<lemonde.fr/international/article/2022/06/16/la-centrale-nucleaire-de-zaporijia-prise-en-otage-par-l-
armee-russe_6130584_3210.html>.   

19 Voir notamment Yves Bourdillon, « Ukraine : l’AIEA réclame une zone de sécurité autour de la centrale 

nucléaire de Zaporijjia » (6 septembre 2022), en ligne : Les Échos <lesechos.fr/monde/enjeux-

http://www.lemonde.fr/international/article/2022/06/16/la-centrale-nucleaire-de-zaporijia-prise-en-otage-par-l-armee-russe_6130584_3210.html
http://www.lemonde.fr/international/article/2022/06/16/la-centrale-nucleaire-de-zaporijia-prise-en-otage-par-l-armee-russe_6130584_3210.html
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forces russes devant uniquement s’efforcer de ne pas placer d’objectifs militaires à 

proximité, à moins que ces biens n’aient pour seule fonction la protection de la 

centrale. Au regard des bombardements dont aurait fait l’objet, la centrale nucléaire, 

les missions de protection des troupes positionnées pourraient être justifiées. S’il 

s’avère que les accusations ukrainiennes sont justes, et que les bombardements de la 

centrale sont en réalité d’origine russe, alors la licéité du positionnement de ces troupes 

au sein de la centrale pourrait être remise en cause. 

Enfin, l’article 56 contient des stipulations résiduelles, notamment 

l’interdiction des représailles contre ces installations20. 

Par sa longueur, sa structure, son entrelacs de principes et d’exceptions, 

l’article 56 apparaît peu directement appréhendable21 pour le commandant militaire 

confronté à une situation opérationnelle, telle que celle dans et autour de la centrale de 

Zaporijia. Pourtant, au regard des enjeux humains et environnementaux, il est crucial 

que des orientations claires puissent être formulées en la matière. 

Si au cœur de l’article 56 se trouve le principe d’interdiction des attaques 

contre les centrales nucléaires, l’intérêt de cette disposition – mais également toute sa 

complexité – réside en réalité dans les exceptions qu’elle pose. Ces exceptions sont le 

fruit d’un compromis lors des négociations de cette disposition. L’étude des travaux 

préparatoires aux Protocoles additionnels, et notamment les échanges entre experts lors 

des réunions antérieures à la conférence diplomatique de 1974, montrent que les 

discussions ont oscillé entre les partisans d’une interdiction totale des attaques contre 

les installations pouvant libérer des forces dangereuses22, et ceux favorables à une 

approche « relativiste ». Ces derniers souhaitaient ménager des marges de manœuvre 

aux parties à un conflit armé pour attaquer ces installations dans certaines situations 

exceptionnelles. Le premier projet d’article 49 soumis par le CICR aux participants de 

la conférence diplomatique optait clairement pour la première approche, en faisant de 

ces installations des biens protégés contre toute attaque en toutes circonstances. C’est 

au cours des négociations de la conférence diplomatique que les premières brèches dans 

ce principe sont rapidement apparues. La délégation américaine, en explication de sa 

proposition d’amendement concernant l’alinéa 1er de l’article 4923, a tout d’abord fait 

 
internationaux/ukraine-laiea-reclame-une-zone-de-securite-autour-de-la-centrale-nucleaire-de-
zaporijjia-1786115>. 

20 PA I, supra note 13, art 56(4). À titre de précautions supplémentaires, le DIH incite fortement les parties 

au conflit à conclure des accords spéciaux pour protéger ces installations (art 56(6)). Le PA I instaure 
aussi un emblème spécifique afin de faciliter l’identification, et la protection, de ces ouvrages et 

installations (art 56(7)). 
21 Burrus M Carnahan, « Protecting Nuclear Facilities From Military Attack : Prospects After the Gulf 

War » (1992) 86:3 AJIL 524 à la p 533. 
22 Les partisans d’une interdiction complète et inconditionnelle des attaques étaient notamment conduits 

par les représentants du Nord Vietnam (République démocratique du Vietnam). 
23 Amendement proposé par les États-Unis d’Amérique le 6 février 1975 [original en anglais]. 1. Modifier 

le paragraphe 1 pour qu’il se lise comme suit : « 1. Il est interdit d’attaquer ou de détruire les ouvrages 

d’art ou les installations de caractère civil contenant des forces dangereuses, à savoir les barrages, les 
digues et les centrales de production électronucléaire, lorsque de telles attaques ou destructions 

risqueraient d’entraîner la libération desdites forces, à moins que la détérioration ou la destruction desdits 

ouvrages ou installations ne présente un net avantage militaire et que les dommages causés à la 
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remarquer qu’« il est impossible de conclure que chaque attaque de ces installations 

libérera des forces dangereuses, ni même que la libération de ces forces mettra la 

population civile en péril »24. 

Cette proposition est à la source de la formulation actuelle de l’alinéa 1er 

qui instaure un seuil en deçà duquel la protection spécifique des installations 

dangereuses ne s’applique pas. En effet, ce régime spécial de protection ne s’applique 

que lorsque l’attaque envisagée contre la centrale nucléaire peut provoquer la 

libération des forces dangereuses et, en conséquence, causer des pertes sévères dans 

la population civile. A contrario, toute attaque dont les effets prévisibles tomberaient 

sous ce seuil n’entre pas dans le champ d’application de cette disposition. Dans cette 

hypothèse, il n’y aurait pas pour autant de vide juridique dans la mesure où l’attaque 

en question demeurerait soumise aux principes généraux régissant la conduite des 

hostilités (voir Partie II A). 

Selon les auteurs de cet article, le seuil d’activation de la protection spéciale 

des centrales nucléaires est relativement bas, et ce pour deux raisons principales.  

Tout d’abord, le choix du verbe modal « pouvoir »25 (« lorsque de telles 

attaques peuvent provoquer la libération de ces forces ») par les rédacteurs de 

l’article 56 éclaire l’interprétation qui doit être privilégiée. Ainsi, la lettre de l’article 

– selon le sens ordinaire26 des termes utilisés – n’exige pas qu’il soit probable ou qu’il 

y ait un risque élevé que l’attaque sur les installations de la centrale libère des forces 

dangereuses, mais seulement qu’il y ait une possibilité en ce sens. À l’inverse, d’autres 

stipulations du PA I semblent traduire un seuil plus élevé de probabilité par l’emploi 

d’expressions différentes (telles que « dont on peut attendre que »27). 

La deuxième raison tient à la perspective du destinataire de la norme fixée par 

l’article 56. À cet égard, tout travail d’exégèse de cet article doit se faire en gardant en 

mémoire que c’est au commandant militaire qu’incombera la responsabilité de 

déterminer si l’attaque planifiée relève du champ d’application de la protection spéciale 

prévue par le PA I. Or, on ne peut attendre du responsable militaire une connaissance 

exhaustive et spécifique du fonctionnement d’une centrale nucléaire de production 

d’énergie électrique. Les auteurs de cette contribution sont d’avis que compte tenu de 

ce degré de connaissance, le responsable militaire « raisonnable » – selon le standard 

usuel en la matière – devrait être enclin à considérer qu’un large éventail d’attaques sur 

une centrale nucléaire peut provoquer la libération de forces dangereuses. Dans cette 

perspective, il est vraisemblable que seules des attaques au moyen d’armes légères sur 

 
population civile ou aux biens de caractère civil ne soient pas hors de proportion avec l’avantage militaire 
direct attendu ». CICR, « Actes de la conférence diplomatique », supra note 6 à la p 232. 

24  Ibid à la p 175. 
25 « May » dans la version anglaise de l’article : Art 56.1. « Works or installations containing dangerous 

forces, namely dams, dykes and nuclear electrical generating stations, shall not be made the object of 

attack, even where these objects are military objectives, if such attack may cause the release of 

dangerous forces and consequent severe losses among the civilian population ». 
26 Convention de Vienne sur le droit des traités, 23 mai 1969, art 31.1 (entrée en vigueur : 27 janvier 1980). 

Règle générale d’interprétation. 
27 Par exemple, PA I, supra note 13, arts 51.5b, 55.  
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des installations éloignées des zones les plus sensibles de la centrale puissent tomber 

sous le seuil de déclenchement de la protection spéciale prévue par l’article 56 du PA I. 

L’activation de la protection spéciale des centrales nucléaires est également 

conditionnée à l’étendue des effets néfastes sur les personnes civiles que la libération 

de matières radioactives provoquerait. En effet, au regard de la formulation retenue au 

premier alinéa de l’article 56, l’interdiction d’attaquer les centrales nucléaires 

s’applique uniquement aux attaques qui, par la libération des matières radioactives, 

peuvent causer des « pertes sévères »28 dans la population civile. Ici aussi, c’est le 

responsable militaire qui, à l’aune des informations à sa disposition et des circonstances 

de l’espèce, devrait prévoir le cas échéant quelles seraient les conséquences de l’attaque 

sur la population civile si de la matière radioactive devait être libérée. Une telle 

évaluation constitue assurément une tâche difficile, mais rappelons toutefois que 

l’article 56 n’exige pas du responsable militaire qu’il acquiert la certitude que son 

attaque causera des pertes sévères dans la population civile, pour prendre la décision de 

l’annuler, sous peine de violer cet article.  

En outre, on peut attendre de tout individu raisonnable, y compris non 

spécialiste, qu’il soit à même de mesurer les risques pour la santé de la population 

civile29 liés à la libération de matières radioactives, en particulier en situation de conflit 

armé. En temps de paix, les accidents nucléaires de Tchernobyl en 198630 et plus 

récemment de la centrale de Fukushima-Daiichi en 201131, témoignent en ce sens des 

graves conséquences pour la population environnante. 

Après avoir proposé une analyse des conditions de déclenchement de la 

protection spéciale des centrales nucléaires en situation de conflit armé, il convient 

d’examiner succinctement les situations dans lesquelles ce régime peut être levé. La 

protection spéciale du DIH contre les attaques des centrales nucléaires et autres 

installations contenant des forces dangereuses n’est en effet pas absolue ; elle peut être 

levée dans certaines circonstances exceptionnelles en situation de conflit armé 

international32. En effet, au titre du paragraphe 2 de l’article 56 : 

La protection spéciale contre les attaques prévues au paragraphe 1 ne peut 

cesser : […] b) pour les centrales nucléaires de production d’énergie 

 
28 Définition de « pertes sévères », voir CICR, Commentaire du PA I, supra note 14, art 56 au para 2154. 
29 Zeith et Giorgou, supra note 12. 
30 Pour les conséquences humanitaires et environnementales de l’accident de Tchernobyl, voir notamment 

« Conséquences sur la santé des populations de l’accident de Tchernobyl » (15 avril 2018), en ligne : 
IRSN <irsn.fr/savoir-comprendre/crise/consequences-sur-sante-populations-laccident-tchernobyl>. 

31 À titre de comparaison, l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima-Daiichi en 2011, au Japon, s’il 

n’a pas eu de conséquences semblables à l’accident de Tchernobyl, en ce qu’il n’a pas causé de victimes 
directes, l’accident a néanmoins impacté la santé des 150 000 personnes vivant dans la région, à 

l’inclusion de certaines morts prématurées, tandis que des éléments radioactifs sont demeurés présents 

dans l’environnement (sol, végétaux, animaux). Voir OECD, « Fukushima Daiichi Nuclear Power Plant 
Accident, Ten Years on Progress, Lessons and Challenges » (2021), en ligne : OECD Nuclear Energy 

Agency <oecd-nea.org/upload/docs/application/pdf/2021-03/fukushima_10_years_on.pdf>; Cynthia 

Dion-Schwarz et al, « Technological Lessons from the Fukushima Daiichi Accident » (2016), en ligne 
(pdf) : RAND <rand.org/pubs/research_reports/RR857.html>.   

32 On notera à l’inverse que l’article 15 du PA II – disposition protectrice similaire à l’article 56 – ne 

prévoit pas d’exception. 

http://www.irsn.fr/savoir-comprendre/crise/consequences-sur-sante-populations-laccident-tchernobyl
http://www.oecd-nea.org/upload/docs/application/pdf/2021-03/fukushima_10_years_on.pdf
http://www.rand.org/pubs/research_reports/RR857.html
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électrique, que si elles fournissent du courant électrique pour l’appui régulier, 

important et direct d’opérations militaires, et si de telles attaques sont le seul 

moyen pratique de faire cesser cet appui33. 

Lors de la Conférence diplomatique (1974-1977), des représentants 

d’organisations non gouvernementales s’étaient émus de l’insertion de cette 

exception, qui laissait, selon eux34, une marge d’interprétation trop large aux 

responsables militaires, pour décider d’écarter ou non la protection spéciale des 

centrales nucléaires. Celle-ci peut ainsi être évincée uniquement en vertu des deux 

conditions cumulatives que sont la fourniture substantielle d’énergie électrique 

pour les opérations de l’armée adverse, et l’absence d’alternatives autres que 

l’attaque de la centrale nucléaire pour mettre fin à cet approvisionnement 35. On se 

contentera de souligner ici qu’en pratique, le cumul de ces deux conditions rend 

peu probables les hypothèses de levée de la protection spéciale des centrales 

nucléaires.  

En conclusion, les attaques sont en principe interdites contre la centrale 

nucléaire de Zaporijia tant qu’elle n’est pas décommissionnée (comme c’est le cas 

pour l’ancienne centrale nucléaire de Tchernobyl). De manière exceptionnelle, 

l’article 56 du PA I autorise certaines attaques, sous des conditions strictes. Or, 

celles-ci étant extrêmement réduites, il apparaît très peu probable qu’une attaque 

contre la centrale nucléaire de Zaporijia remplisse les conditions pour être licite au 

titre de l’article 56 du PA I. À la connaissance des auteurs de cette contribution, 

aucune des parties au conflit n’a d’ailleurs essayé de justifier d’éventuelles frappes 

sur les installations de la centrale de Zaporijia en se fondant sur les exceptions 

prévues par le droit. 

Prima facie, l’article 56 du Protocole additionnel I peut ressembler à un trompe-

l’œil : né d’une d’un consensus entre intérêt militaire et protection de la population 

civile, il est truffé de limites et d’exceptions. Et pourtant, ces limites et exceptions 

sont rarement applicables, faisant de cette protection spéciale un régime solide, 

auquel viennent s’ajouter les règles générales de la conduite des hostilités et du 

droit de l’occupation.  

 

 

 
33  PA I, supra note 13, art 56.2.b. 
34 « Bien que cet article établisse des critères pour la protection des ouvrages et installations contenant des 

forces dangereuses, nous nous inquiétons qu’une exception soit faite en ce qui concerne la protection 
spéciale des centrales nucléaires lorsqu’elles sont utilisées pour le soutien “régulier, important et direct” 

d’opérations militaires. Les éléments personnels d’appréciation qui interviennent en pareil cas dans 

l’application des critères définis pour autoriser une telle attaque et pour estimer la proportionnalité des 
dommages, risquent d’être bien fragiles ». CICR, « Actes de la conférence diplomatique sur la 

réaffirmation et le développement du droit international humanitaire applicable dans les conflits 

armés (CDDH/INF.224) » (1977) à la p 221, en ligne (pdf) : CICR 
<library.icrc.org/library/docs/CD/CD_1977_ACTES_FRE_04.pdf>. La liste des ONG présentes est 

intégrée à ibid à la p 221. 
35 CICR, Commentaire du PA I, supra note 14, art 56 au para 2165. 

https://library.icrc.org/library/docs/CD/CD_1977_ACTES_FRE_04.pdf
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II. LES RÈGLES GÉNÉRALES DU DROIT 

INTERNATIONAL HUMANITAIRE : UNE 

PROTECTION SUPPLÉMENTAIRE DES CENTRALES 

NUCLÉAIRES 

Dans l’hypothèse où une attaque contre les centrales nucléaires serait licite, ou 

que l’article 56 ne s’appliquerait pas, les règles générales du DIH continuent de 

s’appliquer, et de protéger les centrales nucléaires que ce soit au cours des hostilités 

(A) et en situation d’occupation (B). 

 

A. Les obligations des parties au conflit en vertu des principes généraux de 

conduite des hostilités en faveur de la protection de la centrale nucléaire 

de Zaporijia 

Quand bien même une attaque tomberait en dehors du champ d’application de 

l’article 56, c’est-à-dire lorsqu’elle ne risque pas de libérer de forces dangereuses 

pouvant causer des pertes sévères au sein de la population civile, cela ne signifie pas 

pour autant qu’il existe une liberté totale dans l’attaque. Le droit international 

humanitaire, dans son ambition d’alléger les souffrances causées par les conflits armés, 

connaît des principes cardinaux que le commandement doit respecter dans chacune de 

ses opérations. De plus, certaines dispositions spécifiques du Protocole Additionnel I, 

complémentaires à l’article 56, peuvent s’avérer être particulièrement pertinentes pour 

limiter les attaques contre les centrales nucléaires. L’article 56 du PA I n’a par ailleurs 

vocation à s’appliquer qu’une fois que la centrale nucléaire répond aux critères de 

l’objectif militaire. 

Tout d’abord, sans qu’il soit nécessaire de s’y épancher, les principes du droit 

international humanitaire tels que celui de distinction, celui de proportionnalité et celui 

de précaution sont applicables aux centrales nucléaires et leur assurent une protection 

à tout le moins minimale. 

En particulier, en vertu du principe de précaution (article 57 du PA I), les 

parties au conflit doivent prendre des mesures pour protéger les civils contre les effets 

indirects des attaques. Il en résulte un devoir pour le commandement de considérer les 

conséquences futures prévisibles et probables36, avant de mener son attaque. Si ces 

effets incidents sont excessifs, l’attaque doit être interrompue ou annulée. A priori, le 

cas des centrales nucléaires apparaît entrer aisément dans la catégorie des attaques 

devant être annulées ou interrompues en vertu de ce principe. Il semble incontestable 

que les effets incidents d’une attaque contre une centrale nucléaire peuvent avoir des 

conséquences particulièrement dommageables pour la population civile. D’une part, les 

effets sur la population civile d’une pollution radioactive peuvent être particulièrement 

délétères, et en conséquence caractériser des dommages excessifs au regard de 

l’avantage militaire recherché. D’autre part, à l’inverse de l’article 56 qui exige la 

 
36  Les formules “pourraient être causés” et “dont on peut attendre” de l’article 57 du Protocole 

Additionnel I confirment cette appréciation. 
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libération de forces dangereuses, le principe de précaution englobe tous les dommages 

envisageables. Or, les développements actuels de l’énergie ont largement démontré 

l’importance de l’électricité produite par les centrales pour la population civile. Leur 

destruction ou leur endommagement peut ainsi la toucher de manière incidente, par 

ricochet. En fonction des circonstances, il pourrait être argué que priver la population 

civile d’électricité peut constituer des dommages excessifs (tel que priver la population 

civile de moyen de se chauffer en plein hiver d’Europe centrale, ou fragiliser le 

fonctionnement normal des hôpitaux en plein conflit armé). Ainsi, outre l’éventuelle 

libération d’agents radioactifs, des dommages excessifs peuvent aisément être causés 

aux personnes civiles en cas d’attaque contre une centrale nucléaire. Dès lors, le strict 

respect du principe de précaution semble exiger une interdiction quasi systématique des 

attaques contre les centrales, quand bien même la protection spéciale issue de 

l’article 56 ne s’appliquerait pas.  

Outre les principes généraux, et fondateurs, du DIH, d’autres règles peuvent 

participer à la protection des centrales. Parmi elles, les dispositions exigeant des parties 

à un conflit armé le respect de l’environnement naturel peuvent s’avérer pertinentes en 

l’espèce. Le Protocole additionnel I impose de protéger l’environnement naturel contre 

des dommages étendus, durables et graves37. Il est par ailleurs interdit de mener une 

attaque qui « [causerait] ou dont on peut attendre [qu’elle cause] de tels dommages à 

l’environnement naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou la survie de la 

population »38. Le terme de santé est entendu de manière large par le CICR39. Cette 

protection, qu’elle ait pour objet l’environnement lui-même ou la population in fine, est 

particulièrement conditionnée. En effet, elle exige que le dommage soit important dans 

l’espace (« étendu »), mais aussi dans le temps (« durable ») et d’une certaine intensité 

(« grave »). Les trois conditions sont cumulatives, et les rédacteurs du Protocole n’ont 

pas semblé s’accorder sur une définition précise de chacun des termes. De surcroît, 

s’agissant de la protection ayant pour destinataire final la population, il est essentiel de 

démontrer une certaine mise en danger de celle-ci. Toutefois, cette protection présente 

un double avantage : tout d’abord, ici encore, la simple probabilité de dommage qualifié 

suffit à interdire l’attaque, à condition qu’elle ait pu être prévisible pour le 

commandement raisonnable décidant de l’attaque ; ensuite l’interdiction est 

entièrement dépourvue d’exception. En l’espèce, même l’existence d’un objectif 

militaire particulièrement significatif ou déterminant justifiant l’attaque de la centrale 

nucléaire de Zaporijia (et si les conditions des autres règles du DIH sont remplies) ne 

peut légitimer cette attaque si en conséquence des dommages étendus, durables et 

graves sont infligés à l’environnement. Cela constitue une distinction considérable avec 

la formulation de l’article 56 du Protocole. Nous connaissons en effet les risques pour 

l’environnement, et par suite, ceux pour la santé humaine, que peut engendrer une fuite 

d’agents radioactifs. La lourde expérience de Tchernobyl a démontré que l’explosion 

d’un réacteur nucléaire conduit à une importante pollution d’une zone de plusieurs 

 
37 PA I, supra note 13, art 35. 
38 Ibid, art 55. 
39 CICR, Commentaire du PA I, supra note 14, art 55 au para 2135. 
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kilomètres carrés autour de la centrale, et ce, pour plusieurs décennies40 : il s’agit de 

dommages graves, étendus et durables sans doute aucun. De plus, l’exposition directe 

d’un individu à cette pollution peut conduire à l’apparition du syndrome de l’irradiation 

aiguë, pouvant causer la mort des individus malades, ou encore des leucémies et 

cancers. Ainsi, au sein de la population de la zone avoisinante à la centrale de 

Tchernobyl, de nombreux cas de cancer de la thyroïde ont été signalés (compromettant 

la santé et la survie de la population)41. Les auteurs estiment ainsi que les accidents 

nucléaires risquent fortement de causer des dommages étendus, durables et graves à 

l’environnement naturel, compromettant la santé humaine. Partant, les attaques contre 

la centrale de Zaporijia entraînant un risque d’accident nucléaire seront 

vraisemblablement interdites par le droit international humanitaire, quel que soit 

l’avantage militaire attendu, sur le fondement de l’article 55 du PA I.  

Enfin, le DIH offre une protection spéciale aux biens dits « indispensables à la 

survie de la population ». L’article 54 du PA I prévoit en effet une interdiction 

« d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors d’usage des biens indispensables 

à la survie de la population civile » à moins que ces biens ne soient exclusivement 

utilisés par la force armée adverse. Deux conditions doivent être réunies pour voir cette 

protection s’appliquer. D’une part, le bien doit être effectivement considéré comme 

indispensable. D’autre part, l’attaque doit avoir un but particulier : celui « d’en priver, 

à raison de leur valeur de subsistance, la population civile ou la Partie adverse, quel que 

soit le motif dont on s’inspire ». S’agissant de cette seconde condition, il est intéressant 

de noter que la seule privation suffit, indifféremment de son but ou de son motif. Cet 

élément est particulièrement pertinent pour le conflit armé opposant la Russie et 

l’Ukraine, puisque des motifs autres que l’atteinte volontaire à la population civile par 

la privation d’électricité pourraient être avancés pour se prétendre en accord avec 

l’article 54 du PA I (comme détruire l’alimentation en électricité des forces adverses, 

ou affaiblir l’économie de l’ennemi). Cet argumentaire serait cependant inopérant en 

vertu de l’article 54.  

En revanche, la condition de biens « indispensables à la survie de la 

population » restreint la portée de l’article 54. En effet, tous les biens ne s’avèrent pas 

essentiels à la survie de la population. L’emploi du terme survie, et non santé – à l’instar 

de la protection de l’environnement – par exemple, limite la portée de la protection : il 

ne s’agit pas de protéger les biens assurant la bonne santé de la population, mais 

uniquement des biens sans lesquels la population ne peut pas survivre, tels que les 

denrées, récoltes, réserves d’eau potable, et bétails. Ainsi, tout l’enjeu, s’agissant de la 

protection de la centrale nucléaire de Zaporijia, réside dans le fait de savoir si 

l’électricité qu’elle produisait dans des circonstances normales peut être considérée 

comme un bien essentiel à la survie de la population. Il est vrai que l’électricité apparaît 

 
40  Voir le dossier sur le site de l’Institut français de radioprotection et de sureté nucléaire : Institut français 

de radioprotection et de sureté nucléaire, « Les territoires contaminés autour de Tchernobyl » (21 avril 

2018), en ligne : IRSN <irsn.fr/savoir-comprendre/crise/territoires-contamines-autour-tchernobyl>. 
41  Voir le dossier sur le site de l’Institut français de radioprotection et de sureté nucléaire : Institut français 

de radioprotection et de sureté nucléaire, « Conséquences sur la santé des populations de l’accident de 

Tchernobyl » (15 avril 2018), en ligne : IRSN <irsn.fr/savoir-comprendre/crise/consequences-sur-sante-

populations-laccident-tchernobyl>. 
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a priori comme une source de biens indispensables (source de chauffage, source de 

nourriture), sans être en elle-même un bien indispensable (elle ne nourrit, ni n’hydrate, 

ni ne chauffe) car elle peut être substituée par d’autres sources d’énergie (bois de 

chauffage). Il serait alors possible de s’en dispenser. En effet, « indispensable » est 

synonyme de « essentiel »42. Dès lors, il apparaîtrait que l’électricité produite par la 

centrale n’est a priori pas essentielle puisque remplaçable, et qu’en conséquence les 

attaques à son encontre ne tombent pas sous l’application de l’article 54.  

Cependant, c’est en réalité selon les circonstances spécifiques de chaque 

espèce qu’il s’agira de déterminer si un bien est ou non essentiel. En ce sens, le CICR, 

dans son commentaire, expliquait qu’« il n’est pas exclu qu’en raison du climat ou 

d’autres circonstances, des biens tels que des abris ou des vêtements doivent être 

considérés comme indispensables à la survie »43. Ainsi, c’est au regard des 

circonstances particulières du conflit en Ukraine, et non de considérations générales, 

que doit être interprété le caractère essentiel de l’électricité produite par la centrale de 

Zaporijia. Or, l’Ukraine connaît des hivers particulièrement froids, pendant lesquels le 

chauffage est essentiel pour survivre aux basses températures et c’est grâce à 

l’électricité que la plupart des Ukrainiens chauffent leur habitation. En parallèle, la 

centrale de Zaporijia est la centrale nucléaire la plus importante d’Ukraine, et assure 

une très large part de la couverture des besoins en électricité dans le pays. Cette 

considération climatique, que déjà en 1987 le CICR invitait à prendre en compte dans 

son commentaire, pourrait conduire à reconsidérer le caractère non essentiel de 

l’électricité dans les circonstances particulières des attaques conduites en Ukraine en 

hiver. Et si des vêtements peuvent être indispensables dans certaines conditions, 

pourquoi n’en serait-il pas de même pour l’électricité dans certaines circonstances 

particulières ?  

Dès lors, bien que la question du caractère indispensable de l’électricité 

produite par la centrale nucléaire de Zaporijia ne soit pas tranchée en droit international, 

il pourrait a priori sembler raisonnable de la considérer comme telle, et de lui faire 

bénéficier, de lege feranda, de la protection prévue par l’article 54 dans des 

circonstances très précises.  

En tout état de cause, le régime de protection spéciale accordé aux centrales 

nucléaires en vertu de l’article 56 du PA I n’est pas le seul dispositif du droit 

international humanitaire de nature à protéger ces installations et les objectifs militaires 

situés à leur proximité. Ces éléments renforcent l’interprétation selon laquelle il est 

interdit, de manière quasi systématique, de prendre pour cible les centrales nucléaires, 

dont celle de Zaporijia, dans un conflit armé international.  

De surcroît, plusieurs règles du droit international humanitaire relatives au droit 

de l’occupation tendent à participer à la protection des centrales nucléaires en conflits 

armés, au-delà des règles de la conduite des hostilités. En effet, s’il n’existe, à ce jour, 

aucune disposition spécifique à ces installations au cours d’une situation d’occupation, 

 
42 Dictionnaire Larousse, sub verbo « essentiel », en ligne : Larousse.fr 

<larousse.fr/dictionnaires/francais/essentiel/31103>. 
43 CICR, Commentaire du PA I, supra note 14, art 54 au para 2103. 
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les dispositions générales trouvent à s’appliquer, imposant des obligations à la Russie, 

Puissance occupante, en faveur de la protection de la centrale de Zaporijia. 

 

B. Les obligations de la Russie en faveur de la protection de la centrale 

nucléaire de Zaporijia au titre du droit de l’occupation 

L’ingéniosité du droit international humanitaire réside dans sa capacité à régir 

des situations pourtant illicites au regard de la conduite des relations internationales. 

Ainsi, le droit de l’occupation belligérante encadre le pouvoir de la puissance militaire 

ayant envahi puis occupé un territoire étranger, actes pourtant interdits au titre du jus 

ad bellum. Le régime de l’occupation belligérante permet ainsi, d’une part, de préserver 

la souveraineté de l’État occupé, et d’autre part, d’assurer la protection de la population 

civile face à une armée étrangère. Ainsi, en tant qu’infrastructure publique, la centrale 

nucléaire de Zaporijia bénéficie d’un certain niveau de protection44 lors des situations 

d’occupation.  

Au printemps 2023, la centrale de Zaporijia est considérée occupée par la 

Russie car elle demeurera « placé[e] de fait sous l’autorité de l’armée ennemie »45. Cette 

situation d’occupation perdurera tant que : les forces armées russes sont présentes sur 

la zone de l’installation, l’Ukraine, autorité légitime, n’est plus en mesure de maintenir 

son autorité sans le bon vouloir des forces occupantes, et celles-ci sont en mesure 

d’exercer l’autorité sur la zone occupée46. En l’espèce, les forces armées russes 

détiennent effectivement le contrôle sur le fonctionnement quotidien de la centrale. Par 

ailleurs, les forces armées ukrainiennes demeurent à distance de la zone, et ne sont donc 

pas en mesure de contester l’autorité de fait actuellement exercée par la Russie sur cette 

portion du territoire ukrainien. Il convient de rappeler ici que le contrôle des forces 

armées russes sur la centrale nucléaire de Zaporijia ne confère pas pour autant à la 

Fédération de Russie la propriété sur l’installation. Le droit de l’occupation est un 

régime intérimaire, qui régule une situation illicite sans pour autant avaliser la prise de 

contrôle du territoire par une force armée étrangère. En cela, la Russie n’acquiert ni la 

propriété des biens immeubles du territoire occupé47, ni, a fortiori, la souveraineté sur 

ce territoire. Une situation d’occupation, aussi longue soit-elle, ne peut affecter le statut 

juridique du territoire en question48.  

 
44 Au titre du Règlement annexé à la Convention IV de La Haye de 1907, et, plus particulièrement, de la 

Quatrième Convention de Genève. 
45  Règlement annexé à la Convention IV de La Haye, 14 mai 1954, art 42 (entrée en vigueur : 7 août 1956) 

[Règlement de La Haye] 
46 Voir notamment Activités armées sur le territoire du Congo (République Démocratique du Congo c 

Ouganda), [2005] CIJ Rec 2005 168 au para 173. Voir de manière plus générale : Mikhail Orkin et 

Tristan Ferraro, « IHL and occupied territory » (26 juillet 2022), en ligne (blogue) : Humanitarian law 
& Policy <blogs.icrc.org/law-and-policy/2022/07/26/armed-conflict-ukraine-ihl-occupied-territory> 

[Orkin & Ferraro]. 
47 Elle peut à l’inverse saisir certains biens meubles « de nature à servir aux opérations de la guerre » 

(Règlement de La Haye, supra note 45, art 53).  
48 PA I, supra note 13, art 4. Ce principe est de nature coutumière, voir ainsi par exemple Affaire de la dette 

publique ottomane (Bulgarie, Irak, Transjordanie, Grèce, Italie, Turquie) (1925), RSA I 555. 

http://blogs.icrc.org/law-and-policy/2022/07/26/armed-conflict-ukraine-ihl-occupied-territory/
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En tant que Puissance occupante, il est tout d’abord interdit à la Russie de 

détruire tout bien privé ou public sur le territoire occupé, sauf nécessité militaire 

impérieuse49. Ainsi, la destruction de la centrale nucléaire de Zaporijia serait susceptible 

de constituer un crime de guerre en droit international au titre de l’article 8 du Statut de 

Rome50. En l’espèce, il apparaît délicat d’envisager une situation dans laquelle la nécessité 

militaire pourrait requérir la destruction de cette installation. En effet, même dans 

l’hypothèse où l’électricité générée par la centrale nucléaire fournissait un soutien aux 

forces armées adverses, la simple destruction des lignes de courant transportant l’énergie 

vers les zones sous contrôle ukrainien suffirait à rompre le soutien. En cas d’alternative à 

la destruction de la centrale, il n’existerait pas de situation de nécessité militaire 

impérieuse. En tout état de cause, aucune nécessité militaire, aussi impérieuse soit-elle, 

ne justifie la destruction d’un bien à travers une attaque qui violerait le DIH. Ainsi, dans 

l’hypothèse où la destruction de la centrale nucléaire constituerait une nécessité 

impérieuse, la nécessité ne pourra en aucun cas justifier la violation de l’article 56 du PA 

I ou la commission d’une attaque violant les règles de la conduite des hostilités.  

L’interdiction de la destruction des biens appartenant à l’État adverse est 

d’autant plus légitime en situation d’occupation, au cours desquelles la Puissance 

occupante est investie d’un rôle d’administrateur du territoire occupé51. En tant que 

Puissance occupante, la Russie est donc contrainte d’administrer le territoire occupé de 

manière à respecter le statu quo ante, dans la limite des moyens disponibles52. La Russie 

doit donc entretenir la centrale en vertu des règles de l’usufruit53 dans l’intérêt de la 

population civile54. La Puissance occupante a ainsi un rôle d’administrateur (et non de 

propriétaire), des biens immeubles publics (dont la centrale nucléaire) de l’État occupé. 

Elle a donc la charge du bien-être général de la population civile sous occupation. La 

Russie est ainsi dans l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour assurer un 

fonctionnement normal de la centrale et de s’efforcer, là encore dans la mesure de ses 

moyens, de la conserver en état. 

Si elles en ont les moyens, c’est-à-dire si les circonstances leur permettent, les 

forces armées russes doivent donc s’assurer que les lignes distribuant l’énergie nécessaire 

 
49 En tout temps en situation de CAI : Règlement de La Haye, supra note 454, art 23(g) ; particulièrement 

en situation d’occupation, voir notamment Convention (IV) de Genève relative à la protection des 

personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, art 53 (entrée en vigueur : 21 octobre 1950) 
[Convention (IV) de Genève]. 

50 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 17 juillet 1998, art 8(2)b)xiii) (entrée en vigueur : 

1er juillet 2002) [Statut de Rome]. 
51 Au titre de l’article 43 du Règlement de La Haye, supra note 454, la Puissance occupante doit assurer 

l’ordre et la vie publics. Voir aussi Yoram Dinstein, The International Law of Belligerent Occupation, 

Cambridge, University Press, 2012, 89. 
52 CICR, Commentaire de la Première Convention de Genève, Genève, CICR, 2016, art 2 au para 322, en 

ligne (pdf) : CICR <library.icrc.org/library/docs/DOC/icrc-4268-001.pdf>. 
53 Règlement de La Haye, supra note 454, art 55. 
54 Voir CICR, « Expert meeting, Occupation and other form of administration of foreign territory » (11 juin 

2020) à la p 13, en ligne (pdf) : CICR <icrc.org/en/publication/4094-occupation-and-other-forms-

administration-foreign-territory-expert-meeting> : « It was also agreed that the welfare of the local 
population should be established as the main principle guiding the measures and policies undertaken by 

the occupying power in the administration of the occupied territory ». Voir aussi Orkin et Ferraro, supra 

note 46. 

http://library.icrc.org/library/docs/DOC/icrc-4268-001.pdf
http://www.icrc.org/en/publication/4094-occupation-and-other-forms-administration-foreign-territory-expert-meeting
http://www.icrc.org/en/publication/4094-occupation-and-other-forms-administration-foreign-territory-expert-meeting
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au bon fonctionnement des réacteurs nucléaires sont dans en état de fonctionnement. Elles 

devront aussi s’assurer que des générateurs d’appoint, en cas de coupure des lignes, sont 

conservés sur le site de la centrale et en mesure de remplir leurs fonctions. L’intégrité 

générale de la centrale est donc désormais de leur responsabilité, en tant que puissance 

administratrice de l’installation. Il va de soi qu’il ne s’agit pas d’une obligation des forces 

armées russes d’accomplir par eux-mêmes ces fonctions, mais plutôt d’en assurer 

l’accomplissement optimal par les techniciens présents sur le site et ne pas obérer 

l’organisation normale de l’installation. Assurer le fonctionnement normal, autant que 

faire se peut, de la centrale nucléaire, est ainsi un moyen parmi d’autres pour la Russie de 

respecter son obligation de répondre aux besoins essentiels de la population civile55. 

Enfin, au titre de son obligation de maintenir l’ordre et la sécurité publique56 et au titre de 

son obligation de prendre toutes les précautions contre les effets d’une attaque57, la 

Puissance occupante doit s’assurer que tout est mis en œuvre pour éviter la libération de 

matière radioactive. 

Au titre du droit de l’occupation, et à l’inverse des biens immeubles (la centrale), 

certains biens meubles peuvent être saisis par la Russie, qui peut en disposer selon sa 

volonté. Ainsi, parmi les biens meubles susceptibles d’être saisis par l’occupant, le 

Règlement de La Haye autorise la saisie de « toute propriété mobilière de l’État de nature 

à servir aux opérations de la guerre »58. À ce titre, Yoram Dinstein59 considère que si le 

pétrole brut non encore pompé constitue un bien immeuble, insusceptible d’appropriation 

par l’État occupant en tant que ressource naturelle60, le pétrole brut déjà pompé et stocké 

en réservoir est un bien meuble qui peut être saisi par la Puissance occupante. Par 

analogie, il pourrait être considéré que le minerai d’uranium ukrainien, source de 

l’électricité fournie par la centrale, sert aux opérations de la guerre en ce qu’il permet une 

production d’énergie essentielle pour le fonctionnement d’une armée. Les auteurs de cet 

article estiment pour autant que l’analogie ne peut se faire. L’uranium des mines 

ukrainiennes n’est pas « de nature à servir aux opérations de la guerre »61. Stocké dans les 

mines, il constitue un bien immeuble, dont les forces russes ne peuvent disposer. Extrait, 

il ne peut être directement employé par les forces armées. Quand bien même le minerai 

était passé par toutes les phases de modifications nécessaires pour en faire un matériau 

apte à produire de l’énergie, l’uranium n’est que la source de l’électricité produite par les 

centrales nucléaires. Or, c’est l’électricité produite qui peut être considérée comme de 

nature à servir aux opérations de la guerre, caractérisation qui ne s’étend pas au minerai 

la produisant. L’uranium ukrainien n’est donc pas un bien meuble susceptible d’être saisi 

par les forces armées russes au titre de l’article 53 du Règlement de La Haye. Une telle 

extension de l’interprétation de cette disposition irait à l’encontre du caractère limitatif de 

la liste initialement instituée par les rédacteurs. 

 
55 PA I, supra note 13, art 69. 
56 Règlement de La Haye, supra note 454, art 43. 
57 PA I, supra note 13, art 58. 
58 Règlement de La Haye, supra note 454, art 53. 
59 Dinstein, supra note 50 aux pp 216–17. 
60 Son raisonnement est fondé sur une décision d’une cour d’appel Singapourienne sur la même question : NV de 

Bataafsche Petrolum Maatschappij et autres c The War damage commission, [1956] 23 ILR 823–24 (Singapour).   
61  Règlement de La Haye, supra note 45, art 53. 
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En conséquence, les auteurs estiment que les mines d’uranium ukrainien et les 

stocks de minerai qui seraient sous occupation russe ne peuvent être saisis par la force 

occupante que dans la mesure où ils sont utilisés pour le fonctionnement normal des 

centrales nucléaires sous contrôle russe. En aucun cas cependant l’utilisation des 

ressources naturelles de l’Ukraine ne peut conduire à un appauvrissement excessif de 

ses ressources, et pour cette raison, seul un emploi, normal, durable des ressources en 

minerai d’uranium peut être attendu de la part de la Russie62, obligation qui découle de 

son statut de puissance usufruitière du territoire63. La Russie ne peut pas en effet utiliser 

les ressources naturelles du territoire de manière négligente ou abusive, qui conduirait 

à la destruction de la valeur du bien (comme un minage excessif)64. De même, le pillage 

de ces ressources est interdit65. Ainsi, et de manière générale, l’occupation ne doit pas 

conduire à une situation dans laquelle l’État ukrainien serait privé, au retour de la paix, 

de la jouissance des ressources naturelles de son territoire, qui demeurent sans réserve 

sous sa propriété permanente66. 

Au vu de l’ensemble de ces développements, il est désormais certain que les 

centrales nucléaires, et en particulier celle de Zaporijia, bénéficient d’une protection 

importante en situation de conflit armé, à la fois contre les attaques, mais aussi contre 

les utilisations abusives de la Puissance occupante. Néanmoins, des défis institutionnels 

et juridiques subsistent, limitant la portée du régime protecteur instauré par le DIH aux 

centrales nucléaires. Certaines évolutions, en vue d’une meilleure protection contre les 

effets néfastes de la guerre, objectif suprême du DIH, pourraient être les bienvenus.  

 

III. QUELQUES PISTES POUR AMÉLIORER LA 

PROTECTION DES CENTRALES NUCLÉAIRES EN 

SITUATION DE CONFLIT ARMÉ 

Si, comme a tenté de le démontrer cet article, les centrales nucléaires 

bénéficient aujourd’hui d’une protection forte dans les conflits armés internationaux, 

 
62 « Judicial Decisions: International Military Tribunal (Nuremberg), Judgment and Sentences » (1947) 

41 AJIL 172 : « under the rules of war, the economy of an occupied country can only be required to bear 

the expense[s] of the occupation, and these should not be greater than the economy of the country that 
can reasonably be expected to bear ». 

63 Voir Rapport de la Commission du droit international, Doc off AG NU, 77e sess, supp no 10, Doc NU 

A/77/10 (2022) à la p 296 [Rapport de la Commission du droit international]. 
64 Gerhard von Glahn, The Occupation of Enemy Territory : A Commentary of the Law and Practice of 

Belligerent Occupation, Minneapolis, University of Minnesota Press, 1957, 177; voir aussi Lassa 

Oppenheim, International Law, A Treatise, vol 2 : War and Neutrality, 2e éd, Londres, Longmans, Green 
and Co, 1912 à la p 175. De manière générale, voir Rapport de la Commission du droit international, 

supra note 63, principe 20. 
65 Le pillage constitue une violation du DIH (art 47 du Règlement de La Haye, supra note 45; art 33 de la 

Convention (IV) de Genève, supra note 48), et l’interdiction s’étend aux ressources naturelles de l’État 

occupé (sur ce point voir Rapport de la Commission du droit international, supra note 63 au principe au 

principe 16). 
66 Voir Catriona Drew, « The East-Timor Story : International Law on Trial » (2001) 12:4 Eur J Intl L 651 

à la p 663 selon laquelle le droit des peuples à disposer de leurs ressources naturelles est une expression 

de leur permanente souveraineté sur celles-ci. 
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interdisant de manière quasi systématique aux belligérants de lancer des attaques contre 

elles, même si elles constituent des objectifs militaires, la situation de la centrale de 

Zaporijia montre que certains défis, institutionnels (A) et juridiques (B), demeurent 

pour renforcer la protection de ces installations critiques. 

 

A. Le rôle de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) dans les 

conflits armés à renforcer 

L’AIEA est instituée en 1957 en réponse aux développements technologiques et 

aux inquiétudes que suscitait la technologie nucléaire. Aujourd’hui, 175 États sont parties 

à son Statut, dont l’Ukraine et la Russie. Pensée pour « s’efforce[r] de hâter et d’accroître 

la contribution de l’énergie atomique à la paix, la santé et la prospérité dans le monde 

entier »67, elle contribue à assurer la sureté et la sécurité des centrales nucléaires dans le 

monde. Bien qu’elle ne soit pas une création d’un instrument de droit international 

humanitaire, elle joue également, indirectement, un rôle dans la prévention des conflits 

armés et de lutte contre la prolifération des armes nucléaires, en s’assurant que les 

produits, services, équipements et installations fournis par elle ne sont pas utilisés à des 

fins militaires.  

Si son Statut limite ses fonctions et ne lui attribue pas de rôle spécifique au cours 

d’un conflit armé, le conflit en Ukraine a démontré l’interprétation téléologique que 

l’Agence adopte dans son application de son Statut. L’Agence apparaît ainsi aujourd’hui 

comme un acteur essentiel pour assurer un suivi neutre des centrales nucléaires placées 

au cœur d’un conflit armé et tenter de les protéger, en application du DIH. L’Agence est 

ainsi particulièrement attentive au déroulement des opérations autour de la centrale de 

Zaporijia. Elle a ainsi dépêché des experts chargés de veiller à la sureté du site à la suite 

des bombardements sur l’installation à la fin de l’été 202268. Par ailleurs, elle s’avère en 

pratique être une interlocutrice centrale pour la négociation et la mise en œuvre, le cas 

échéant, d’accords spéciaux entre les parties aux conflits, notamment en vue de création 

de zones de sécurité autour des centrales nucléaires69.  

Toutefois, l’Agence, malgré sa démarche proactive et opportune, rencontre, sur 

les théâtres des hostilités, d’indéniables difficultés. Tout d’abord, en ce que rien n’impose, 

en droit international, aux parties de laisser les agents accéder aux centrales. C’est pour 

cette raison que la venue, en septembre 2022, des agents de l’AIEA sur le site de la 

centrale a dû faire l’objet de négociations. Ainsi, les États peuvent bloquer ou 

complexifier l’accès aux installations, mettant en péril la sécurité des agents. Il est à noter 

en ce sens que le droit international ne régit pas les exigences de maintien de la sécurité 

 
67 Ce Statut a été approuvé le 23 octobre 1956 par la Conférence sur le Statut de l’Agence internationale 

de l’énergie atomique, qui s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies. Il est entré en 

vigueur le 29 juillet 1957. 
68 Des experts ont ainsi été envoyés sur le site en septembre 2022. Voir ONU, « Guerre en Ukraine : la 

mission de l’AIEA est arrivée à Zaporijjia pour inspecter la centrale » (1 septembre 2022), en ligne : 

ONU Info <news.un.org/fr/story/2022/09/1126302>. 
69 Relevons à cet égard que l’alinéa 6 de l’article 56 invite instamment « les Hautes Parties contractantes et 

les Parties au conflit [...] à conclure entre elles d’autres accords pour assurer une protection 

supplémentaire des biens contenant des forces dangereuses ». 

http://news.un.org/fr/story/2022/09/1126302
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des unités déployées par l’AIEA. En effet, il n’existe à ce jour aucune disposition spéciale 

contraignant les forces armées ukrainiennes et russes à protéger les agents de l’AIEA, en 

dehors de l’interdiction de cibler des personnes civiles. À ce titre, notons que l’évolution 

du DIH en la matière pourrait s’inspirer des dispositions relatives au rôle du CICR, dont 

les agents bénéficient de garanties particulières. 

Par ailleurs, si l’Agence peut librement formuler un ensemble de garanties en 

vue de la sureté et de la sécurité des centrales en conflit armé, les États n’ont pas non plus 

l’obligation de les accepter, celles-ci n’étant pas contraignantes70. La difficulté de mettre 

en place une zone de sécurité à la centrale nucléaire de Zaporijia malgré les multiples 

recommandations de l’AIEA atteste de cette limite. En effet, le 11 août 2022 par exemple, 

le directeur général de l’AIEA intervenait devant l’Organisation des Nations Unies pour 

réitérer sa demande d’accès à la centrale de Zaporijia71, demande qui restait sans réponse 

depuis plusieurs semaines déjà. Le même jour, le secrétaire général des Nations unies 

appelait à une démilitarisation de la zone72, demande qui, là encore, est restée lettre morte, 

faute pour l’AIEA de pouvoir prendre des mesures contraignantes. Une telle zone de 

démilitarisation aurait l’avantage d’assurer matériellement la protection de la centrale 

nucléaire, en addition des garanties juridiques existantes développées par cet article. Elle 

permettrait aussi de protéger les installations annexes à la centrale nucléaire, en particulier 

les réseaux d’alimentation de la centrale nucléaire en énergie, dont elle dépend pour 

assurer le refroidissement des réacteurs. En effet, les réseaux électriques avoisinant la 

centrale sans en faire partie ne sont pas couverts par la protection spéciale de l’article 56. 

En tout état de cause, l’existence d’un organe international (incarné par l’AIEA) 

disposant de prérogatives permettant d’assurer la protection des centrales nucléaires 

constitue, pour les auteurs de cet article, un atout pour une meilleure protection de la 

population civile. Additionnellement, une protection supplémentaire pourrait être pensée 

pour les autres installations contenant des matières nucléaires. 

 

B. Renforcer la protection juridique des centrales nucléaires en conflit 

armé : les lacunes de l’article 56 

Tout d’abord, s’agissant des défis juridiques, force est de constater que le droit 

ne protège que les centrales nucléaires productrices d’énergie73. Pourtant, ont été 

 
70 « Synthèse de l’AIEA, Cadre juridique des garanties de l’AIEA » (septembre 2021), en ligne (pdf) : AEIA 

<iaea.org/sites/default/files/19/08/legal-framework-for-iaea-safeguards_fr.pdf> : « Bien que son Statut 
donne à l’AIEA l’autorité d’appliquer des garanties, il n’impose pas aux États Membres l’acceptation 

des garanties de l’Agence comme condition d’adhésion à l’AIEA ». 
71  Orgnanisation des Nations Unies, communiqué, SC/14996, « Situation at Zaporizhzhia Nuclear Power 

Plant “Very Alarming”, International Atomic Energy Agency Director General Tells Security Council » 

(11 août 2022), en ligne : Couverture des réunions & communiqués de presse des Nations Unies 

<press.un.org/en/2022/sc14996.doc.htm>. 
72  Secrétaire général des Nations unies, déclaration, « Secretary-General's statement on Zaporizhzhia 

Power Plant » (11 août 2022), en ligne : Secrétaire général des Nations Unies 

<un.org/sg/en/content/sg/statement/2022-08-11/secretary-generals-statement-zaporizhzhia-power-
plant#:~:text=I%20am%20calling%20for%20all,or%20equipment%20to%20the%20site>. 

73 CICR, Commentaire du PA I, supra note 14 au para 2147. Le CICR indique que bien que « l’énumération 

qui est faite aurait dû être indicative [...] [il eut ensuite été] décidé de limiter la protection spéciale 

http://www.iaea.org/sites/default/files/19/08/legal-framework-for-iaea-safeguards_fr.pdf
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développées à partir des années 1970 de nombreuses installations, autres que des 

centrales nucléaires, destinées à gérer les déchets radioactifs et combustibles usés, qui 

représentent pareillement un risque important de libération de forces dangereuses. Ces 

installations sont destinées au traitement des déchets, à leur entreposage et à leur 

stockage définitif74. Une atteinte à l’intégrité de ces installations peut entraîner des 

fuites radioactives. Ainsi, les déchets radioactifs « risquent de menacer l’homme et son 

environnement pendant très longtemps » et il s’agit, selon l’AIEA, d’« un sujet essentiel 

de préoccupation »75. Au vu de ces considérations, il semblerait cohérent de penser que 

les installations nucléaires, de manière générale, doivent bénéficier d’une protection 

accrue contre les attaques. Or, tel n’est pas le cas, à ce jour, en droit international 

humanitaire : celui-ci ne protège spécialement que les installations produisant de 

l’énergie nucléaire. Certes, elles se voient appliquer, comme toute installation civile, 

les principes généraux du DIH, particulièrement les règles relatives à la distinction et à 

la proportionnalité. Toutefois, aucune disposition spéciale ne les protège. Cette lacune 

est-elle due à une absence de pratique lors de la rédaction des Conventions de Genève, 

et surtout de leurs Protocoles additionnels76 ou à une réelle volonté de les exclure ? Une 

évolution plus protectrice par le droit international serait, en tout état de cause, non 

seulement possible mais également bienvenue.  

Ceci trouve d’ailleurs une résonance particulière dans le conflit russo-

ukrainien. Quelques jours après le début de l’offensive russe, le site d’une installation 

de stockage définitif de déchets radioactifs à Kyiv avait été touché par des missiles 

russes, sans pour autant que des rejets de matières radioactives ne soient constatés77. 

Les forces russes ont aussi occupé la centrale nucléaire décommissionnée de 

Tchernobyl. Celle-ci ayant été désaffectée, elle n’est plus protégée par l’article 56 du 

PA I, à l’instar des installations de stockage de déchets. Il n’en demeure pas moins 

qu’elle abrite diverses installations dangereuses, en particulier, les ruines du réacteur 

n° 4, hautement radioactives et protégées sous un sarcophage afin de garder étanche la 

zone contaminée pour les cent prochaines années78. Afin d’éviter l’occurrence de telles 

attaques, mettant en péril la sureté des sites et surtout la santé de la population, ne serait-

il pas opportun de prévoir expressément la protection de ces sites ? 

 

 
conférée par l’article aux barrages, digues et centrales nucléaires de production d’énergie électrique et 

autres objectifs militaires se trouvant sur ces ouvrages ou à proximité ».  
74 Voir en ce sens AEIA, « La gestion des déchets radioactifs et du combustible usés », en ligne : AEIA 

<iaea.org/fr/themes/la-gestion-des-dechets-radioactifs-et-du-combustible-use>.  
75 Donald E Saire, « La gestion des déchets radioactifs dans le monde : Progrès réalisés, problèmes à 

résoudre » (1986), en ligne (pdf) : AEIA < iaea.org/sites/default/files/28104680409_fr.pdf>.  
76 Les premières installations de stockage de déchets de haute activité et de combustible épuisé ne sont 

apparues qu’à compter des années 1980, voir en ce sens ibid.  
77 Directeur général de l’AIEA, « Déclaration du Directeur général de l’AIEA sur la situation en Ukraine » 

(27 février 2022), en ligne : AEIA <iaea.org/fr/newscenter/pressreleases/mise-a-jour-3-declaration-du-

directeur-general-de-laiea-sur-la-situation-en-ukraine>. 
78  Voir le dossier sur le site de l’Institut français de radioprotection et de sureté nucléaire : Institut français 

de radioprotection et de sureté nucléaire, « État du site de la centrale depuis l’accident » (21 avril 2018), 

en ligne : IRSN <irsn.fr/savoir-comprendre/crise/etat-site-centrale-depuis-laccident>. 

http://www.iaea.org/fr/themes/la-gestion-des-dechets-radioactifs-et-du-combustible-use
http://www.iaea.org/fr/newscenter/pressreleases/mise-a-jour-3-declaration-du-directeur-general-de-laiea-sur-la-situation-en-ukraine
http://www.iaea.org/fr/newscenter/pressreleases/mise-a-jour-3-declaration-du-directeur-general-de-laiea-sur-la-situation-en-ukraine
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*** 

 

La protection des centrales nucléaires en situation de conflit armé se révèle 

être un terrain particulièrement complexe. Il est certain que de nombreuses dispositions 

du DIH protègent aujourd’hui les centrales nucléaires en conflit armé contre les 

attaques à leur encontre, et limitent, ce faisant, les risques pour la population d’une 

catastrophe nucléaire. Certaines dispositions du droit international pénal permettant 

aussi de poursuivre les individus ayant lancé une attaque contre une centrale nucléaire. 

À ce titre, le fait de décider, en connaissance de cause, de lancer une attaque contre une 

centrale nucléaire causant des pertes dans la population civile qui seraient excessives 

au regard de l’avantage militaire envisagé constitue une violation grave du Protocole 

additionnel79 et un crime de guerre au titre du Statut de la Cour pénale internationale80. 

En l’espèce, alors que ni l’Ukraine ni la Russie ne sont parties au Statut de la Cour 

pénale internationale, celle-ci est néanmoins spécialement compétente pour les crimes 

commis sur le territoire de l’Ukraine81. En vertu de cette compétence territoriale, la 

Cour serait ainsi en mesure de poursuivre et juger les auteurs d’attaques illicites contre 

la centrale nucléaire de Zaporijia, indépendamment de la nationalité de l’auteur 

présumé du crime. 

Néanmoins, la spécificité et la complexité de la protection spéciale instaurée à 

l’article 56 du PA I, ainsi que l’enchevêtrement de règles spécifiques et générales 

apparaissent, dans l’état actuel du droit, comme des freins à des garanties efficaces 

contre les effets dévastateurs de fuites radioactives. De nombreux vides juridiques 

demeurent, notamment s’agissant de la protection des installations nucléaires dans leur 

ensemble, du fait probablement du développement relativement récent de la 

technologie nucléaire. S’il est certain que le droit ne peut régir de manière exhaustive 

l’ensemble des situations, il semblerait bienvenu que les États, les organisations 

internationales – gouvernementales ou non – ou encore la société civile tirent les leçons 

du conflit russo-ukrainien : la protection des installations nucléaires dans leur ensemble 

est encore, à ce jour, une matière à développer. 

 
79 PA I, supra note 13, art 85(3). 
80 Statut de Rome, supra note 9, art 8(2)b)iv). 
81 En effet, l’Ukraine a accepté de manière ad hoc la compétence de la Cour, en vertu de l’article 12.3 du 

Statut, pour tous les crimes commis sur son territoire depuis 2013. Le Bureau du Producteur a annoncé 
l’ouverture d’une enquête le 2 mars 2022 sur toute allégation de crimes de guerre, de crimes contre 

l’humanité et de génocide commis par quiconque sur quelque partie du territoire ukrainien depuis le 

21 novembre 2013. 


